
Comment résoudre un conflit d'interprétation d'une convention
collective au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de conflit d'interprétation d'une convention collective au Luxembourg, la procédure légale prévoit en premier

lieu la négociation directe entre les parties, puis la saisine de la commission paritaire si elle est prévue par la

convention. Si aucune solution n'est trouvée, les parties peuvent solliciter l'Office national de conciliation avant de

recourir aux juridictions du travail, seule instance compétente pour trancher un conflit d'interprétation selon l'article

L.162-13 du Code du travail.

La procédure vise à privilégier le dialogue social et à trouver une solution consensuelle avant toute intervention

judiciaire. Une décision des juridictions du travail sur l'interprétation d'une clause s'impose à l'ensemble des parties

liées par la convention.

Définition

Un conflit d'interprétation d'une convention collective survient lorsque les parties (employeurs, salariés,

syndicats, organisations patronales) divergent sur le sens ou la portée d'une clause conventionnelle. Cette

situation nécessite une résolution selon les procédures prévues par le Code du travail luxembourgeois et

éventuellement par la convention elle-même.

Le conflit d'interprétation se distingue du conflit d'application (non-respect d'une clause claire) et du conflit de

révision (modification du contenu conventionnel).

Questions fréquentes

L'employeur peut-il appliquer sa propre interprétation en attendant la résolution du conflit ?

Non, il est déconseillé d'adopter une interprétation unilatérale car cela pourrait engager la responsabilité de l'employeur. Il faut maintenir
l'application existante en attendant la résolution, informer les salariés de la situation et prévoir les modalités de régularisation.

Que se passe-t-il si aucun accord n'est trouvé lors de la médiation de l'ONC ?

En cas d'échec de la médiation, les parties peuvent saisir le Tribunal du travail qui rendra un jugement contraignant d'interprétation de la
convention collective. Cette décision s'appliquera à tous les employeurs et salariés concernés par la convention.

Quelles sont les étapes pour résoudre un conflit d'interprétation d'une convention collective au Luxembourg ?

La résolution suit une procédure graduée en 4 phases : négociation directe entre les parties, saisine de la commission paritaire (si prévue
par la convention), médiation par l'Office National de Conciliation (ONC), et en dernier recours, saisine du Tribunal du travail pour une
décision contraignante.

Qui peut saisir l'Office National de Conciliation pour un conflit d'interprétation conventionnelle ?

Toute partie concernée peut saisir l'ONC : les organisations signataires (syndicats et organisations patronales), les employeurs
directement concernés, la délégation du personnel pour les salariés de l'entreprise, ou les salariés individuellement ou collectivement.
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Conditions d’exercice

La recevabilité d'un conflit d'interprétation est soumise à plusieurs conditions. Le tableau ci-dessous en précise les

critères.

Condition Contenu

Convention valide Convention collective en vigueur au moment du conflit

Disposition ambiguë Clause dont l'interprétation prête à débat

Parties habilitées Organisations signataires, employeurs et salariés concernés

Bonne foi Obligation de rechercher une solution consensuelle

Notification écrite Identification précise de la disposition contestée avec motivation

Documentation Constitution d'un dossier complet

Modalités pratiques

La résolution suit une procédure graduée en quatre phases. Le tableau ci-dessous en présente les étapes.

Phase Acteur / Modalité

1 — Négociation directe Toute partie — réunions et échanges écrits — compte-rendu obligatoire

2 — Commission paritaire
Si prévue par la convention — représentants patronaux et syndicaux — recherche

d'interprétation commune

3 — Office national de

conciliation

Recours facultatif — litiges collectifs en matière de conditions de travail (Art. L.163-1)

— non contraignant

4 — Juridictions du travail
Compétence légale exclusive (Art. L.162-13) — jugement contraignant et opposable

à toutes les parties liées

Pratiques et recommandations

Analyser précisément la clause en litige et constituer un dossier documenté avec l'historique des échanges et la

volonté initiale des parties signataires avant toute saisine.

Privilégier le dialogue et la concertation en maintenant un esprit de bonne foi, en associant la délégation du

personnel si nécessaire et en documentant tous les échanges et propositions.
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Maintenir l'application existante en attendant la résolution du conflit, informer les salariés de la situation et prévoir

les modalités de régularisation sans modification unilatérale.

Préparer les arguments pour la phase de médiation et examiner attentivement les propositions formulées en

évaluant les conséquences de chaque option d'interprétation.

Le recours judiciaire ne doit être envisagé qu'en dernier ressort : en vertu de l'article L.162-13, les juridictions du

travail sont compétentes pour les demandes en interprétation des CCT, et leur décision peut avoir des effets étendus

sur l'ensemble des parties liées.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.161-1 à

L.161-8
Champ d'application personnel et représentativité syndicale

Art. L.162-1 à

L.162-8
Négociation, conclusion, dépôt et champ d'application des conventions collectives

Art. L.162-8(3)
Exclusion des cadres supérieurs du champ des CCT (sauf disposition contraire) ; définition du

cadre supérieur

Art. L.162-13
Compétence exclusive des juridictions du travail pour les demandes en interprétation des CCT et

les contestations nées de leur exécution

Art. L.163-1
Attributions de l'Office national de conciliation — litiges collectifs en matière de conditions de

travail

Art. L.414-3 Attributions générales d'information et de consultation de la délégation du personnel

L'article L.162-13 du Code du travail attribue exclusivement aux juridictions du travail la compétence pour trancher les demandes en

interprétation des conventions collectives : il n'existe pas de procédure administrative obligatoire préalable. L'Office national de

conciliation peut être sollicité pour les litiges collectifs sur les conditions de travail, mais sa saisine n'est pas requise avant tout

recours judiciaire en matière d'interprétation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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